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2H Energy 
Exercice clos le 31 décembre 2017 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

A l’Associé Unique de la société 2H Energy, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l'associé unique, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société 2H Energy relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2017, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

 Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

 Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2017 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le Code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Comme indiqué dans le paragraphe « Chiffre d’affaires » de la partie « Méthode d’évaluation » de 
l’annexe des comptes annuels, le chiffre d’affaires et la marge à terminaison des contrats à long terme 
sont comptabilisés au fur et à mesure de l’avancement des coûts supportés par rapport aux coûts 
budgétés sur le contrat. Cette méthode implique l’utilisation par la direction d’estimations, dans 
l’avancement et dans la détermination du résultat à terminaison de chaque projet. Nos travaux ont 
consisté à prendre connaissance des processus mis en place par votre société pour déterminer 
l’avancement et le résultat à terminaison, ainsi qu’à apprécier les données et les hypothèses sur 
lesquelles se fondent ces estimations. Nous avons procédé à l’appréciation de leur caractère 
raisonnable sur la base des informations disponibles à l’arrêté des comptes annuels. 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés à l’associé unique 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents 
adressés à l’associé unique sur la situation financière et les comptes annuels. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle 
estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

► il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 
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► l’apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Paris-La Défense, le 19 mars 2018 

Le Commissaire aux Comptes 
ERNST & YOUNG Audit 

Jean-Francois Bélorgey 
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PRINCIPES   
 

Au 31 décembre 2017 le bilan et le compte de résultat de l’exercice clos à cette date ont été 

établis en appliquant les principes comptables généralement admis et les règles en vigueur en 

France. 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux hypothèses de base : 
 

 continuité d’exploitation, 

 indépendance des exercices, 

 et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des 

comptes annuels. 

 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 

méthode des coûts  historiques. 

 

Les modes et méthodes pour l’évaluation propre à chaque poste des états financiers sont 

rappelés dans la deuxième partie ci après. 

 

 

 

 

 
 

 

METHODES  D’EVALUATION  
 

 

 CHIFFRE  D’AFFAIRES   
 
Jusqu’en 2004 La méthode de comptabilisation du chiffre d’affaires est fonction des 

clauses contractuelles de facturation ; généralement à la réception ou pour certains 

contrats selon les règles de facturation à l’avancement définies avec le Client    

 

En  2005  un   changement   de  méthode   a  été   pratiqué  sur les activités gérées par 

contrat, pour celles ci  le   chiffre  d’affaires  est   déterminé   par  la  méthode à 

l’avancement , c’est à  dire en  fonction du  pourcentage des  coûts  supportés par  

rapport aux  coûts  budgétés  sur  le  contrat. Cette   méthodologie   a  été   reconduite en  

2017 pour   calculer  le  chiffre  d’affaires. 

 
 



                

 

ANNEXE BILAN 31 12 2017 

 
 

 

 

3 

 IMMOBILISATIONS 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leurs coûts d’acquisition. 

 

L’amortissement linéaire est pratiqué à titre économique. 

 

Terrain - 

Agencement  terrain   8 ans 

Construction 20 ans 

Agencement construction  5 ans  

Installations techniques et matériel industriel  10 ans 

Matériel et mobilier de bureau  5 ans  

Matériel informatique  3 ans 

Matériel de transport  3 ans  

 

 

 

 STOCKS 
 

Les matières premières et approvisionnements sont évalués selon la méthode du coût 

d’achat moyen pondéré. 

 

Les travaux en cours et produits finis sont évalués au prix de revient, qui est constitué par : 
  

- Le coût d’achat des matières et approvisionnements augmenté des charges directes 

ou indirectes, ainsi que d’une quote-part des frais de structure liés à la fabrication. Les 

frais financiers sont exclus. 
           

Les provisions pour dépréciation sont constituées pour les matières premières, 

approvisionnements et produits finis,  sur la base d’un coefficient de rotation sur 12 

mois et sur une période de consommation  de 24 mois ; cette règle de calcul est 

utilisée depuis l’exercice 2000. 

    
- Les taux de dépréciation appliqués pour les matériels dont le taux de rotation est 

supérieur ou égal à 36 mois   sont  en  2017 :     

  

36 à 48 mois ............................. 40 % 

48 à 60 mois ............................. 60  %    

60  mois et plus ........................  90  % 

Sans  consommation ..............100 %  
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 OPERATIONS EN DEVISES 

 

 
Cas  général : 

 
Les achats et les ventes sont comptabilisés au cours moyen du mois. Les dettes et 

créances à la clôture de l’exercice sont évaluées au cours du 31 décembre en 

contrepartie des postes écarts de conversion actif et passif. Les pertes latentes font l’objet 

(le cas échéant) d’une provision. La différence entre le cours de comptabilisation et le 

cours d’encaissement est comptabilisée en résultat  financier. 

 
Cas d’une couverture de change ferme : 

 
Les opérations de ventes /d’encaissements sont considérées comme formant un tout. Elles 

sont comptabilisées en exploitation au cours garanti. 

 

 CREANCES CLIENTS 
 

Les créances clients sont comptabilisées à leur valeur nominale. 

 

La société 2HENERGY a un contrat de factoring avec la société CNH INDUSTRIAL CAPITAL.  

 

Au 31 décembre 2017, le montant des créances commerciales cédées à ce factor s’élève 

à 11 408 396,68 €. 

 

 

 DEPRECIATION COMPTES CLIENTS 

 
La  constitution d’une provision découle des évènements suivants : 

 

- Transmission du dossier du client auprès d’une société de recouvrement, après 

tentative de règlement à l’amiable. Le montant provisionné est apprécié au regard 

de la situation particulière du débiteur. 

 

- Liquidation judiciaire : la créance est provisionnée à 100 %. 
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 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

 
Elles sont constituées pour couvrir  les litiges, les pertes  à  terminaison sur  les affaires  en 

cours, les engagements contractuels de garantie, pour ces derniers la provision est 

calculée sur les   bases de données  statistiques. 

 

 PROVISION POUR INDEMNITE DE FIN DE CARRIERE 
 

Au titre de l’exercice 2013, l’indemnité de fin de carrières de la société 2HEnergy a été 

harmonisée selon les méthodes de calcul du groupe et conforme aux normes IAS19 

appliquées dans l’ensemble du groupe.  

 
Changements affectant les méthodes d'évaluation et la présentation des comptes annuels 

Le Groupe CNH Industrial  a adopté la norme IAS 19R au 1er janvier 2013 et reconnu les 

gains ou les  pertes actuarielles relatives à la provision retraite à travers la méthode OCI.  

Basée sur la recommandation n°2013-02 de l’ANC, Fiat Finance et Services  a décidé 

d’appliquer cette préconisation dans les comptes français et d’adopter la méthode 2 

suggérée. Cette dernière donne l’opportunité d’aligner la norme IAS19R avec les montants 

du bilan en comptes sociaux. Tous les montants non reconnus pour les coûts de service 

passés et les écarts actuariels sont pris en compte dans le report à nouveau au 1er janvier 

2013 pour les années antérieures. Ensuite, tous les gains et pertes actuariels intervenus à 

compter du 1er janvier 2013 sont pris en compte dans le compte de compte de résultat de 

l’année en cours. 

 

La provision d’indemnités de fin de carrière est calculée avec la méthode actuarielle et 

conforme aux recommandations n°2013-02 du 07 novembre 2013 établies par les autorités 

des normes comptables. 

 

Les paramètres pris en compte sont les suivants : 

- l’indemnité versée au salarié lors de son départ en fin de carrière qui est fixée par la 

convention collective dont il relève selon des critères d’ancienneté et d’âge. 

- les salariés  en contrat à durée indéterminée  présents  au  31 décembre 2017. 

- des hypothèses actuarielles sur les taux de sortie, d’augmentation des salaires et 

conditions de fin de carrière. 

Pour le calcul  2017 les  taux  suivants ont été retenus : 

 Taux d’actualisation  1,40 %   

Taux  d’inflation          1.80  % 

Le montant de la provision pour fin de carrière s’élève à 2 412 018 EUR au 31 12 2017. 
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 STOCKS 
 
Les évolutions sont les suivantes : 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 SOCIETES LIEES  

 

  
AU 

31/12/2016 
AU 

31/12/2017 VARIATION 

CREANCES CLIENTS 316 946            30 783       -283 163 

CREANCES FINANCIERES 6 679 376  3 305 630 -3 373 746 
EMPRUNTS ET DETTES 
FINANCIERES -11 259 831 -12 221 620 - 961 789 

DETTES FOURNISSEURS -2 016 939 -727 567 1 289 372 

CHARGES FINANCIERES 400 848 661 127 260 279 

 

AUTRES 
 

 ENGAGEMENTS HORS BILAN  
 

  
CAUTIONS DONNNEES AUX CLIENTS    

  
 VIA CNH INDUSTRIAL :  5 854 214 € 

  
 

  

  CAUTIONS RECUES DES FOURNISSEURS           737 606 € 

 
 
 

STOCKS BRUTS 
AU 

01/01/2017 AUGMENTATION DIMINUTION 
AU 

31/12/2017 

APPROVISIONNEMENT 2 352 630                                             82 525 2 270 105 

EN COURS 224 226                  319 631 
 

543 857 
PRODUITS 
INTERMEDIAIRES 293 311                63 530  229 781 
  

   
  

TOTAL GENERAL 2 870 167 319 631       146 055 3 043 743 
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 LES IMMOBILISATIONS   ET  ENGAGEMENTS  EN CREDIT- BAIL   
 

L’usine construite  en  2002 est financée par un crédit-bail sur une durée de  15 ans.  

de l'exercice cumulées jusqu'à 1 an +1an à 5 ans + 5 ans Total à payer

TERRAINS 0 0

CONSTRUCTIONS 673 199 9 932 395 0 0 1

TOTAL 673 199 9 932 395 0 0 0 0 1

REDEVANCES RESTANT A PAYERREDEVANCES PAYEES

ENGAGEMENTS DE CREDIT BAIL

POSTES DU BILAN

Prix 

d'achat 

résiduel

 

 

 

 COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL : 
 

 

Capital social : 2.000.000 € 

 125 000 actions à  16 € 

 

 

Siège social : Parc d’Activités des Hautes Falaises  

 Saint Léonard, 

 76400 FECAMP 

 

 

Forme juridique : Société par Actions Simplifiée 

 

 

Filiale à 100 % de : CNH  INDUSTRIAL  FINANCE  France 

 6, rue  Nicolas Copernic 

 78190  TRAPPES 

de l'exercice cumulées

TERRAINS 435 004 435 004

CONSTRUCTIONS 9 485 159 474 258 7 156 638 2 328 521

TOTAL 9 920 163 474 258 7 156 638 2 763 525

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS

IMMOBILISATIONS EN CREDIT BAIL

COUT D'ENTREEPOSTES DU BILAN VALEUR NETTE
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 IDENTITE DE LA SOCIETE MERE CONSOLIDANT LES COMPTES DE LA SOCIETE : 
 

Les comptes de la société sont intégrés globalement dans ceux de :  

 

        Dénomination sociale : CNH INDUSTRIAL GROUP 

 

 Honoraires des commissaires aux comptes : 
 

Le montant des honoraires attribués aux commissaires aux comptes au titre de leur 

mission pour l’exercice 2017 s’élève à 14 300 €. 

 

 

 Eléments complémentaires  de l’exercice 2017  
 

En date du 22 décembre 2017, 2H ENERGY a procédé, par la levée de l’option 

d’achat du crédit - bail immobilier dont le terme est intervenu en 2017, à 

l’acquisition du Bâtiment situé Parc d’Activité des Hautes Falaises, Saint Léonard, 

76400 FECAMP. 

 

 

 

 

  

 

 
 

 

 

 






